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    « Paresse : habitude prise de se reposer avant la fatigue. » 
 
    Jules Renard 
 
    


 
   
  
 

 Prologue (comme au tour de France) 
 
      
 
      
 
    Perpignan, 09h10 – Centre-ville
  
 
    La chute de ma plaidoirie précédente1 fut brutale. Avec une incapacité de travail temporaire due à quatre fractures costales, c’est sur la côte Vermeille que je choisis de me reposer et de bien hâler. 
 
    Assis dans un confortable fauteuil de la terrasse du Café de la Paix, face au Tribunal de Grande Instance du soixante-sixième département français, je prends un copieux petit déjeuner en écoutant, ici et là, les potins de la place à ragots. Il fait beau. En relevant la tête, j’aperçois le bâtonnier en grande discussion avec une charmante consœur qui n’en a pas l’air (con). Tous deux ont l’air soucieux et traversent l’avenue perpendiculaire au TGI. Ils se dirigent, semble-t-il, vers une annexe du Palais de Justice, à proximité de mon lieu d’observation. 
 
    Me reconnaissant, le bâtonnier Théophraste me salue d’un signe de la main, continue d’avancer, se ravise et vient finalement à ma rencontre. « Maitre Mosset, comment allez vous ? Reconverti dans le rugby ? » croit-il devoir plaisanter. « Je vous présente Maitre Virginie Lévy-Dense. Sensiblement Virginie a un gros problème sur un dossier d’assises peu confortable et qui me touche de près. Considérant, sans vouloir vous offenser, votre réputation à plaider des causes impossibles et à gagner, avec brio, chacun de vos procès, accepteriez-vous de jeter un coup d’œil sur son affaire ? ». 
 
    Les flatteries et les formules ampoulées m’ont toujours irrité. Je ne sais pas pourquoi, ça doit être psychologique, mais l’image du corbeau et de son Brie2 me rend soupe-au-lait et temporairement vachard. J’ai pris pour habitude de dire ce que je pense et de pratiquer également le contraire. Bien que piqué au vif (ce n’est pas une partie du corps), une légère extinction de voix m’empêche de ne pas y aller par quatre chemins et c’est avec un grand couac que j’entends ma luette prononcer un « ok », sans l’attraper.  
 
    La chemise « bleu détrempé » du dossier est bien plus épaisse que la robe légère de ma collègue.  Et le fond de l’affaire n’en est pas plus court. Bien au contraire ! Me voici donc, bien malgré moi, le nez dedans et les effluves qui s’en dégagent sont loin d’être en odeur de sainteté. Pire que le jeu des sept familles, une intrigue pleine de cadavres. Un seul mobile apparent : la paresse. Un seul accusé : notre client. Une seule arme : peut-être, oui, mais laquelle ? 
 
   


  
 


 
    Villeneuve de la Raho, 11h52 – Le grand lac
  
 
    La tramontane fouette le visage fatigué du bâtonnier Théophraste. Des rafales soutenues bousculent la carcasse de cet homme, seul, debout, au bord du grand lac. Au loin, cinq immenses peupliers dressent leur mince silhouette au-dessus d’une falaise de terre couleur rouge sang, ridée par l’érosion des dernières pluies torrentielles. 
 
    Là-bas, sur sa colline, le vieux bourg surplombe l’étendue d’eau. En contrebas, celle-ci se couvre peu à peu d’une légère écume blanchâtre. Soudain, une longue sirène retentit durant une minute et quarante et une secondes précisément, déchirant le silence du site...  
 
    Midi, premier mercredi du mois, le test du matériel sonore de la municipalité.  
 
    Le regard fixe de ce solide Audois, natif de Saint-Papoul, se voile alors de lourdes larmes qui ruissellent sur son visage creusé. Des images douloureuses de sa compagne Evelina, directrice de l’école maternelle du village, et de leur fils Guilhem âgé de sept ans, défilent devant ses yeux. 
 
    Trois ans auparavant, au soir du 16 août, un accident de la circulation sur la R.N. 114, entre Collioure et Argeles-sur- Mer, au retour du feu d’artifice des fêtes de la St Vincent, leur avait ôté la vie. Un véhicule break noir, vitres teintées, phares éteints, les avait percutés par l’arrière à 00h50, sans s’arrêter. La petite Corsa finissait sa course en plein virage, contre le pilier d’un pont de chemin de fer. Les deux occupants furent tués sur le coup et carbonisés dans l’incendie de la petite voiture… 
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre premier (ma place à l’école primaire) 
 
      
 
      
 
    « Maître Mosset, vous avez la parole ! ».  
 
    Pourquoi moi ? Pourquoi ai-je dit oui à Lévy-Dense ? Pourquoi m’être fait propulser au devant de la scène, sur le pont des invalides, avec un dossier de quatre tonnes ? Pourquoi, pourquoi, pourquoi ce silence soudain dans la salle ? Pourquoi, pourquoi, pourquoi ce grand vide quand je pense à ce qui m’attend3, sous les yeux ébahis de Virginie, Paul étant absent (Paul Théophraste, le Bâtonnier).    
 
    « Madame la Présidente 4, Monsieur le procureur de la République, mes chers confrères, Mesdames et Messieurs, il va nous falloir reprendre, point par point, les éléments des faits reprochés à mon client. On ne peut aucunement tailler un costume neuf de coupable à un cossard usé et on ne peut encore moins lui faire assumer sept affaires différentes qui paraissent cousues de fil blanc à la partie civile. 
 
    Afin de faire plus ample connaissance avec mon client, cerdan5 d’origine contrôlée par acte de naissance céretan5, et asiatique par sa mère venue de Russie, je dois ici préciser que mon client revêt quotidiennement des débardeurs dit « marcel », non par coquetterie liée à son prénom mais pour des raisons de sudation excessive. Le soleil du Sud et la transpiration ne font pas bon ménage. L’hyperhidrose pathologique est handicapante et, pour mon client, travailler est trop dur et voler, bien sûr, n’est pas beau. Quant à demander la charité c’est quelque chose qu’il ne peut pas faire6, la mendicité étant interdite dans ce département6bis.  
 
    À l’âge adulte, sans un quelconque bagage diplômant ni même une valise de vêtements à sa taille, c’est en désespoir de cause qu’il s’est adressé à l’abbé Baptiste Marie Pignané - curé hypermétrope comme une huitre astigmate, de la petite paroisse de Pollestres, - intimement persuadé que les initiales du saint homme, démesurément gravées sur une plaque de sonnette de presbytère, étaient celles d’une nouvelle banque mutualiste populaire pour pauvres.  
 
    Avec son côté Gérard Jugnot dans « Les Choristes », l'ecclésiastique, comme bon nombre de ses condisciples, était reconnu comme joyeux luron mais pas pour autant gay. Habitué aux nouvelles technologies et surnommé le « Père Geek », il lui arrivait parfois de confesser discrètement quelques collègues homosexuels au téléphone mais jamais de pédophiles. Dans son village au coq blasonné, il restait ouvert à toute sorte de confidence et autres caquetages de désespérés, ceci expliquant ce qui va suivre. 
 
    Dans le cas présent, chez mon client athée (de Chine), revendiquer le droit au non-travail - communément appelé, chez vous, et à tort, paresse (attention au contraire) - n’est pas un choix mais une nécessité. Il s’en confia à l’abbé. Toutefois l’Eglise, habituée aux voix spirituelles, ne l’entendit pas de cette oreille (ni de l’autre). Selon Thomas d’Aquin, personnage du XIIIe siècle dont le tempérament s’emballe facilement, religieux célèbre pour son œuvre théologique et philosophique, la paresse est un péché capital. Cela ne signifie pas qu’il soit plus grave qu’un autre, non, mais ne risque-t-il pas d’en entrainer bien d’autres ? Là est la question ! Et pourtant, l’Eglise n’a signé aucun traité international sur le droit du travail. Ce qui est d’ailleurs (ou d’ici) plus prudent quand on érige en principe la discrimination sexuelle à l’embauche des prêtres. On comprend pourquoi le statut social « d’intermittent de l’Eglise » des bonnes de curé n’a guère ému le peuple sauf, peut-être, Léonie Cooreman ou Claude Moine. Le Pape a dit : j’voudrais bien mais j’peux point7. 
 
    Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, je le vois bien, je vous donne certainement l’impression de m’égarer en double-file mais comment dissocier, oui, je vous pose la question, comment dissocier le droit au travail du droit « à ne rien faire ? ». 
 
    Il n’avait surtout pas prévu d’en débattre durement avec mon client et ce, avant de faire sa sieste. Le brave homme fut retrouvé mort, au cœur de son église, recroquevillé sur lui-même, étouffé, étranglé saintement avec une hostie enduite de tapenade maison, qui lui resta bizarrement en travers de la gorge. Les voies du Seigneur sont impénétrables, même les digestives… 
 
    Faut-il pour autant accuser d’homicide involontaire8 mon client aux paroles imprudemment maladroites ? On connait la valeur d’un franc-parler athéiste et le pouvoir des termes consacrés (en un seul mot) mais aucune preuve scientifique n’est avancée d’une quelconque responsabilité verbale dans le décès de l’ecclésiastique. Aucun trépas, fut-il le dernier, n’est ressemblant à un autre et il n'existe malheureusement pas de réponse satisfaisante à ce type de situation. 
 
    Vous me permettrez d’adresser ici mes condoléances à Monsieur le Bâtonnier pour la disparition de son grand-oncle par alliance, dans ces circonstances bien embarrassantes. » 
 
    Bon, ça, c’est fait ! Mais j’ai beaucoup de mal à me concentrer. Mes côtes se rappellent à mon bon souvenir. Je ressens quelques difficultés à respirer. Ma position de tribun debout, face à tous, n’est pas idéale et ne soulage pas d’éventuels rhumatismes. Toute la partie droite de mon corps semble ankylosée. La voix vrombissante comme un vieux bourdon coincé derrière une fenêtre fermée, je suis donc contraint de demander, dare-dare, une suspension d’audience qui m’est accordée. 
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre premier (pendant ce temps) 
 
      
 
      
 
    À l’extérieur, les rayons du soleil méditerranéen éclairent d’une lumière blafarde le sommet des Corbières. Un dernier regard évasif sur Château-Roussillon (Castell Rosselló) et Paul Théophraste referme derrière lui la grille du jardin de la Miranda pour retraverser l’église St Jacques dans laquelle il se sent toujours aussi angoissé. En sortant de l’édifice, il emprunte la rue de l’église St Jacques, s’engage ensuite dans la rue Porte de Canet pour descendre vers et traverser le marché très coloré de la place Cassanyes.  
 
    La place Cassanyes débouche, quant à elle, sur le boulevard Anatole France, boulevard qu’il s’apprête à traverser pour atteindre son véhicule garé rue du Stadium. Un peu plus loin, sur le même trottoir, deux individus descendent lentement de leur vieille camionnette rafistolée. A priori, rien d’anormal. Paul Théophraste arrive à leur hauteur, sans se méfier… 
 
    


 
   
  
 


 
  
 
      
 
      
 
    chapitre second (je n’aime pas le mot « deuxième) 
 
       
 
      
 
    Assis côte à côte avec Virginie qui me tend gentiment un verre d’eau, la souffrance de ma paire de K6 fracturées se mêle à mon teint blanc. Ah, le petit teint blanc que l’on croit compassionnel… Avec un petit peu de vodka, le chanoine Kir et Nikita Khrouchtchev auraient appelé ça un Double K ! 
 
    Mon gril costal n’est vraiment pas au mieux et les brochettes ne seront jamais cuites à temps. Non, je ne veux pas être une nouvelle victime du martyre par le gril10 ! Non, je ne veux pas trépasser par la Lorraine avec mes sabots et je laisse volontiers l’expression « être sur le gril » aux biens portants. Pire, et c’est un comble : je ne peux même pas rire de mes plaisanteries, c’est pour dire ! En aparté (de campagne ?) je dois vous avouer qu’il me faut parfois m’y reprendre à plusieurs fois pour les comprendre. 
 
    En attendant, mes K6 ne me lâchent pas la grappe. Elles ont même décidé de jouer les pulpeuses et d’attoucher mes K7. La bande large entourant mon thorax n’est pourtant pas magnétique. Malgré les antalgiques, j’enregistre silencieusement la douleur dans ma mémoire en espérant ne jamais devoir en restituer le son.  
 
    K6 et K7 sont dans le même bateau. Elles ont donc décidé de faire « amies-amies » sur mes côtes flottantes mais je les préviens avec détermination : mon buste n’est pas et ne sera jamais une station balnéaire aux plages de sable fin pour poupée mannequin ! Inutile de rêver à s’allonger dessus, je ne suis pas un homme facile ! Qu’importe la douleur : les mots doux ne l’emporteront pas sur les maux durs !  
 
    « François, ça va ? » 
 
    Étrangement, j’avais oublié la présence de Lévy-Dense. Comme si je venais de faire un rêve éveillé. Je la regarde sans sourire. Non pas qu’elle ne mérite point une manifestation de ma plus vive sympathie à son égard mais je sens, avec angoisse, un filet de bave s’échapper du coin de ma bouche et s’écouler lentement sur mon menton. 
 
    Danielle Crègue, la greffière, vient s’enquérir de ma santé. Tout en épongeant les traces litigieuses de mon visage à l’aide d’une serviette en papier, je lui fais signe que tout va bien et lui indique que je vais reprendre rapidement ma plaidoirie. Pépère Mosset, comme un crabe à terre, est de retour… 
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre second (pendant ce temps) 
 
       
 
      
 
    Paul Théophraste, effaré, s’arrête net. Les deux individus se sont retournés, cagoulés, gantés et, pour le plus grand du binôme, armé d’un impressionnant et dissuasif fusil d’assaut Kalachnikov AK-47. Malgré un fort strabisme pour le plus petit des deux, leurs regards en disent long sur leur détermination. 
 
    Un coup de feu retentit… 
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre troisième (première porte, à gauche) 
 
       
 
      
 
    Tout en étant véhiculé dans un fauteuil roulant extirpé, tant bien que mal, du musée du Tribunal, je réfléchis à la définition du parfait fainéant et me rappelle un article lu quelque part, sur le net. 
 
    « Contradictoirement à ce qui se traduit (et se transcrit) de façon laconique dans certains bouquins, il y a en effet peu de chances - linguistiquement parlant - pour que le mot « fainéant » qualifie celui qui « fait-néant », exemple parfait du jeu de mots facile qui tombe à pic car tout le monde le comprend et le sens semble si limpide. Or, un fainéant ne fait pas « rien » (néant), il… feint de faire quelque chose, ou plutôt non, il feint de ne rien faire, c’est donc qu’il fait quelque chose, même un peu, ce qui - par définition - n’est pas rien (vous me suivez ?) ! 
 
    En fait, il n’y a pas d’autre différence entre les deux mots que la recherche d’une orthographe plus familière avec « fainéant », l’autre étant le participe présent d’un verbe d’apparence plus compliqué à conjuguer (feignant), d’autant qu’il faut réfléchir une seconde pour savoir comment caser correctement ce - gn- toujours traitre (pourquoi dit-on « onion » alors qu’on écrit « oignon », et « companion » quand on écrit « compagnon » ? Pas de faute, c’est là qu’est la feinte…) 
 
    En attendant, le fainéant (ou la fainéante) n’est simplement qu’un feignant (ou une feignante) qui fait semblant de travailler, et qui en fait forcément un minimum : hors de question pour lui (ou elle) de ne rien faire du tout, le bon feignant doit donner l’impression qu’il est suffisamment actif pour qu’on ne se pose même pas la question de son ardeur, sinon ce n’est plus de la fainéantise, c’est du tir-au-flanc (à l’armée), de la grève (au bureau) ou du refus d’obéissance pour faire son lit (à la maison). » 
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre troisième (pendant ce temps) 
 
       
 
      
 
    À quelques centaines de mètres du Tribunal, une jeune femme tombe à terre, mortellement blessée au thorax par le tir du meurtrier. De sa forte poitrine s’écoule lentement un liquide blanchâtre. Du lait ! La « peucheurette » était enceinte et sortait d’un rendez-vous de chez son gynécologue obstétricien… 
 
    La balle a frôlé l’épaule droite de Théophraste mais nul doute qu’elle lui était destinée. Le tireur tente de le viser à nouveau. Sans tuba, Paul plonge à terre, entre deux voitures. Quelques balles sifflent au-dessus de lui. Mais il n’en reconnaît pas la mélodie … 
 
    Il tente de prévenir un couple de retraités passant à sa hauteur et leur hurle de se mettre à l’abri. Trop tard ! 
 
    Deux détonations retentissent et le couple s’effondre, sans vie ! Leurs appareils auditifs respectifs n’étaient pas en fonction… 
 
   


  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre quatrième (sans ascenseur) 
 
       
 
      
 
    Comme le sable de mon minuteur de cuisine, une heure de soixante minutes vient de s’écouler. A mon entrée, le public des tricoteuses du premier rang me dévisage des pieds à la tête. Les commérages sur mon état physique vont bon train, bien plus rapidement qu’un TGV entre Montpellier et Barcelone. Malgré mon teint crayeux, je rejoins fièrement la barre, la tête haute, le regard fixe et le reste dans mon fauteuil roulant… 
 
    « Maître MOSSET, vous avez à nouveau la parole ! ». 
 
    « Oui, Mesdames et Messieurs, j’en suis convaincu, mon client s’efforce pleinement d’être à la hauteur de ses ambitions. Même s’il est convenu par tous les ministères que le travail c’est la santé, il est évident que, pour lui, ne rien faire c’est la conserver11. Puisque l’Église ne lui fut d’aucun secours, c’est à la représentation des collectivités territoriales qu’il va adresser sa demande de prérogative. 
 
    Les parents de la députée Paule Laffargue ont eu une bien inconvenante idée à prénommer leur fille ainsi le jour de sa naissance. Il ne m’appartient pas, devant ce tribunal, d’en apprécier personnellement la forme mais, sur le fond, mon client n’a pas su très bien faire la distinction d’homonymie patronymique avec Paul Lafargue, fervent défenseur du « Droit à la paresse » que ce dernier publia dans un ouvrage éponyme (à Paris et non dans le Gard), en 1880. Pour Lafargue, ce sont « les prêtres, les économistes, les moralistes » qui sont à l'origine de l’amour absurde du travail. Pour la petite histoire, Paul Lafargue rédigera sa lettre d’adieu assis sur un tabouret, avant de se donner la mort par pendaison debout sur le même tabouret et sera inhumé au cimetière du Père-Lachaise, sans aucun tabouret. 
 
    Lors de sa rencontre avec l’occupante du siège 226 à l’Assemblée Nationale, mon client était persuadé que celle-ci appuierait ses revendications sur un sujet qui fait débat depuis la Révolution Française. Les différentes crises économiques qui, à chaque fois, s’enlisent, les incertitudes quant à son propre avenir, sa défiance envers les politiques de tout bord et la chaleur de la côte méditerranéenne alimentent le « garde-pensées » de ses craintes et de ses fantasmes. Sa question fut sans détour : « Madame, emboiter des idées sur la paresse pour en débattre est il plus facile que débattre d'idées mises en boite sur le travail ? »    
 
    Paule Laffargue, pourtant rompue à l’exercice de la langue de bois, se trouva fort dépourvue, la répartie à une telle interrogation n’étant jamais venue. Le pamphlet de Paul donne un soufflet à Paule, en proie à un soudain manque de réactivité. Fille d’éleveurs de taureaux reproducteurs, elle n’avait jamais imaginé recevoir un jour une passe de muleta par un matador de l’emploi. Même si le Sud est au cœur de son identité, l’arène n’est pas ouverte au roi des fainéants. Se ressaisissant, elle finit par prononcer : « Ce n’est pas sérieux ? Monsieur, qu’avez-vous fait depuis notre dernier entretien téléphonique ?» « Je n’ai rien fait mais j’ai beaucoup souffert et j’attendais, avec grande impatience, de pouvoir vous en donner les raisons ». 
 
    D’un geste proche de l’agacement, Paule Laffargue mit un terme à l’entretien. Mon client, meurtri d’incompréhension, honteux et confus, jura (Préfecture : Lons-le-Saunier), mais un peu tard, qu’on n’y reprendrait plus2. Le clergé et la politique seraient-ils donc complices au point de ne pas écouter ses visions de la liberté idéale ? Au sortir de cet échange, il en est quasi-convaincu. 
 
    Mais peut-on pour autant l’accuser de ce qui va arriver ?  
 
    Si certains affirment que la situation de quelques parlementaires est installée dans une condition d’emploi fictif12, la députée, exécrablement énervée par tant d’inconcevable impudence sur le droit chimérique de ne rien faire, avait besoin de prendre l’air du Roussillon, Saint-Estève, sa ville natale, n’en possédant pas. Elle rejoignit alors quelques amis affairés à leur emploi réel, dans un club privé proche de sa permanence (ou vice-versa) où on notera la présence particulière de Bernard Defarges, préfet de l’Aude, venu en voisin. Tout en relatant son incroyable expérience avec un « moins que rien », un verre de vin « muscat sec blanc » à la main (à consommer avec mode et ration), elle introduisit instinctivement entre ses lèvres un cure-dent, dénudé de son olive, et commença à le mordiller. Sous le charme, la langue de la madone lui léchant délicatement le corps, le petit morceau de bois, de très mauvaise qualité, se rompit, ne sachant plus s’il devait avancer ou reculer sur les quenottes de la dame. Dans un moment de pure distraction, une gorgée du breuvage alcoolisé fit flotter le plus petit des deux éclats jusqu’aux amygdales encore présentes (et donc témoins à charge) puis le fit basculer dans l’œsophage de la déléguée. Quelques jours plus tard, la pauvre femme contracta parait-il une péritonite aiguë et en mourut. 
 
    L’exaspération et ses aigreurs sont bien mauvaises conseillères et parfois dangereuses. Mais j’ose l’affirmer : mon client n’y est pour rien. 
 
    Vous me permettrez à nouveau d’adresser ici mes condoléances à Monsieur le Bâtonnier pour la disparition de son amie d’enfance dans ces circonstances bien embarrassantes. » 
 
    Je sens bien que l’assistance attend mon prochain malaise corporel (physique voulais je dire). Personne n’écoute vraiment mes dires « laffarguesques ». Tout le monde a le regard posé sur mes épaules et j’ai grande peine à convaincre mon auditoire avec ce poids sur mes vertèbres. Je vais devoir changer de stratégie… 
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre quatrième (pendant ce temps) 
 
      
 
      
 
    D’un bond, Théophraste décide de fuir (non, pas de problème de vessie). 
 
    Les meurtriers, surpris, tirent à nouveau. La rafale se loge dans la vitrine d’une agence immobilière.  
 
    Déjà trente mètres séparent les protagonistes. Une balle vient se nicher proprement dans un camion-poubelle.  
 
    Tout en zigzaguant entre les voitures, Paul court à en perdre haleine et à en gagner du terrain. Il rejoint la rue de la Corse. Nouveau coup de feu. Un jeune adolescent en scooter, s’écroule à son tour, son corps heurtant violemment les flancs d’un bus de la compagnie VPM. Plus vieux, le résultat aurait été le même ! 
 
    En remontant la rue, Théophraste commence à faiblir. Il a de plus en plus de mal à tenir le rythme. Le stress lui coupe le souffle… 
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre cinquième 
 
    (à venir parce que « a venu » ça ne veut rien dire) 
 
      
 
    « Non, Madame la Présidente, je ne pourrais tolérer les agressions et les insultes auxquelles mon client est confronté. L’art de ne rien faire n’est pas un passe-temps ordinaire. Je ne veux pas parler de l’ennui, je veux parler de ne rien faire. Que fait-on quand on ne fait rien ? Ne rien faire, est ce déjà faire quelque chose ? Et, au fond (comme en surface), est-ce que l’homme est réellement fait pour travailler ? 
 
    De sa béatitude insolente, mon client était alors en pleine crise philosophique, forme de maladie imaginaire, sans manifestation clinique. Sa soif de vérité d’alors est grande. Il décida de consulter un voisin, l’annaliste Louis Leblanc, doctorant en Histoire ayant soutenu une thèse sur « l’interdiction de ne rien faire », mémoire assortie d’une mention « très honorable avec les félicitations du jury » décernée, et c’est un comble en ce Tribunal, par des jurés rémunérés à juger. 
 
    Vous apprécierez, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, que je ne vous fasse aucun long résumé de ce travail mais je me dois toutefois d’aller à l’essentiel orageux de l’ouvrage, pour la véracité des évènements qui entourent cette entrevue. 
 
    Comme l’aurait si bien dit Georges Courteline, l’homme n’est pas fait pour travailler. La preuve, c’est que ça le fatigue ! C’est à partir de ce constat que Louis Leblanc, historien socialiste, né à Madrid, a voulu remonter le temps en étudiant, siècle après siècle, l’histoire de l’homme et des labeurs. Au travers d’exemples de lois « macron-économiques »13, il finit par réviser la fameuse et légendaire citation : « De chacun selon ses moyens, à chacun selon ses besoins ». 
 
    Cette utopique pensée politique intrigua mon client. A force de questions posées ici à son hôte et de réponses obtenues ailleurs, il finit par découvrir la supercherie. Non ce n’est pas le Colonel Moutarde qui a assassiné le Docteur Lenoir dans la cuisine avec un couteau14 mais bel et bien, croix de par Dieu15, Louis Leblanc qui usurpe le travail d’un autre !  
 
    L’homonymie reste le fil conducteur dans cette affaire. Louis Leblanc, au pied du mur, et sans savoir comment le sauter, avoua s’être inspiré de Louis Jean Joseph Blanc dit Louis Blanc, journaliste et historien du dix-neuvième siècle dont rues, avenues, places, écoles en tous genres rendent hommage, encore aujourd’hui, au travail du « politique » sur « l’organisation du travail », les « ateliers sociaux » et bien sûr « le droit au travail ».  
 
    En mai 1847, LJJ Blanc (le vrai) avait écrit ceci, répondant aux interrogations d’un certain Monsieur Thiers : « Sur quoi peut reposer, en effet, le droit à l’assistance ? Évidemment, sur ce principe que tout homme, en naissant, a reçu de Dieu le droit de vivre. Or, voilà le principe qui, justement, fonde le droit au travail. Si l'homme a droit à la vie, il faut bien qu'il ait droit au moyen de la conserver. Ce moyen, quel est-il ? Le travail. Admettre le droit à l'assistance et nier le droit au travail, c'est reconnaître à l'homme le droit de vivre improductivement, quand on ne lui reconnaît pas celui de vivre productivement ; c'est consacrer son existence comme charge, quand on refuse de la consacrer comme emploi, ce qui est d'une remarquable absurdité. De deux choses l'une, ou le droit à l'assistance est un mot vide de sens, ou le droit au travail est incontestable. Nous mettons au défi qu'on sorte de ce dilemme. »  
 
    Sujet loin des aspirations de mon client qui ne supporte pas la tricherie et qui ne s’en cache pas. Mais, bien tristement, celui-ci ignorait que Louis Leblanc (le faux) souffrait d’un sombre mal nommé « épilepsie idiopathique ». Plus mon client l’invectivait, plus Leblanc était pris de tremblements convulsifs. Tant et si bien qu’il en perdit connaissance, ce qui est paradoxal pour un historien. L’arrêt cardiaque fut brutal et inattendue. Homme de cœur, mon client prévint aussitôt les secours qui ne purent que constater la mort subite et inexpliquée par épilepsie. Louis Leblanc, grand consommateur d’huile d’olives, n’avait pas su préserver le moteur de sa vie d’une rupture de joint de culasse. 
 
    Décidemment, vous me permettrez à nouveau d’adresser ici mes condoléances à Monsieur le Bâtonnier pour la disparition de son ancien professeur d’histoire dans ces circonstances bien embarrassantes. » 
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre cinquième (pendant ce temps) 
 
      
 
      
 
    Paul Théophraste détale toujours à en perdre sa mauvaise haleine. Soudain, une voiture de police, toutes sirènes hurlantes et gyrophares allumés, le croise à vive allure, très vite talonnée par une seconde, casaque Gros bleu, toque Orange, suivi par l’ambulance du SAMU, légèrement distancée, et, à la corde, en retard d’une courte tête, par le service des premières urgences des sapeurs-pompiers. Les véhicules abordent le dernier virage… 
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre sixième (exprime la vérité pour ne pas le confondre avec sixièmement) 
 
      
 
      
 
    Consternation de Virginie et clameur dans l’assistance. Le cas de notre client, pour la première fois, suscite l’intérêt du public présent. Il est vrai que les absents ne peuvent transmettre leur sentiment et que leur non-présence les autorise à ne pas le faire. Je souris intérieurement. Je suis là, entouré de gens qui m’écoutent soit avec grande attention soit avec des oreillettes branchées sur leur « téléphone-portable-à-tout-faire ». Je suis là, assis dans cette chaise roulante datant au moins du dix-huitième siècle16 (pour dire que le modèle mis à ma disposition a bien vécu), et je savoure les effets jubilatoires de ma ligne de défense. 
 
    « Oui, Mesdames et Messieurs, que de malheurs accidentels et inattendus entourent ce dossier ! Ni de terre cuite, ni d’amandes, les tuiles pleuvent à faire pleurer un couvreur en manque de couverture médiatique. Oui, Mesdames et Messieurs, j’affirme ici que l’olive n’est pas aussi innocente qu’elle veut bien le faire croire. Retenez précisément l’importance de ce détail dans cette présente affaire car je n’apprécie aucunement qu’on nous prenne pour drupes17…  
 
    Le décès de Louis Leblanc est une nouvelle et dure épreuve. Assigné à résidence et déconcerté par une telle situation, c’est en consultant un célèbre réseau social en ligne que mon client va à la pêche aux informations pour poursuivre son ambitieux projet de droit au non-travail. A force de clics amicaux et de commentaires en tous genres sur le « Trombinoscope », son filet communautaire se referme sur un personnage étrange dont les propos intriguent notre homme.  
 
    Franco-catalano-espagnol septuagénaire, Jean Dafos, né Juan Carlos Dafos, économiste et essayiste reconnu, a du caractère et n’a pas la langue dans sa poche. Issu d’une lignée d’artistes-peintres et d’oléiculteurs, naturalisé français, il révèlera à mon client ses profonds regrets d’avoir été la tête de turc de certains humoristes européens. Un comble quand on sait les difficultés de la Turquie à faire accepter sa demande d’adhésion à l’Europe. Difficile pour cet expert en science économique, de résister, au quotidien, à des railleries telles que « Dafos à purin » ou bien encore « Dafos nasale » sous le fallacieux prétexte que la nature l’avait assorti d’un appendice olfactif proéminant. Un chansonnier s’était même aventuré à déclamer, en public, (je site) « qu’on ne tirait pas les vers du nez de Dafos mais des lombrics !»   
 
    Enthousiasmé par son interlocuteur, partageant volontiers son point de vue de myope sur un certain nombre d’études tels que « inégalité des salaires ouvriers » ou « préoccupations sociales de l’individu privé d’emploi »18, mon client pouvait enfin échanger avec confiance sur son idéal de droit à la paresse avec un connaisseur des sujets de problématisation sociale. 
 
    Et le problème est de taille : peut-on revendiquer le droit à la paresse ? Vous avez quatre heures et je ne veux voir personne sortir avant la fin !  
 
    Un peu de sérieux. Revenons à nos moutons aurait dit Panurge. Tout ceci a-t-il un lien et lequel avec le sujet qui nous préoccupe ? Qui n’a jamais été tenté de dire « aujourd’hui, je ne fais rien » ou encore « ce que j’ai à faire peut attendre demain » ? Sommes-nous des procrastinateurs en devenir et certains plus que d’autres ? Dafos et mon client ont tenté d’en débattre par échanges de courriels, par messageries interposées, voir même par entrevues physiques autour d’une tasse d’infusion de plantes. 
 
    Je ne vois aucunement l’intention de la part de mon client de mettre fin à l’existence de Jean Dafos. D’autant que cette mort accidentelle due à une feuille d’olivier restée en travers de la gorge du défunt n’est que la résultante d’une prise tardive d’infusion aux bienfaits cardioprotecteurs. Mes condoléances à Monsieur le Bâtonnier pour la disparition d’un ami de sa défunte compagne.  
 
    Finalement, la question ultime de leurs échanges était de savoir si le « fainéant » prenait plaisir à ne pas travailler et si ce plaisir correspondait à l’action de ne rien faire.  
 
    L’article 5 de la Déclaration universelle des droits de l’homme19 prévoit que « nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Or, le mot « travail », du latin « trepalium » - qui est un instrument de torture - trouve encore partout dans le monde des traces de son étymologie. »  
 
    Tout en plaidant, je sens ma main droite trembler légèrement et appeler mes doigts à se contracter. Oui, c’est un dossier crispant mais de là à ce que mes phalanges en mesurent l’intensité reste un grand mystère. Un mystère qui choisit mal son instant. Mon article 5 reste en suspens. A l’occasion, il faudra bien que mon médecin m’explique ce qu’il m’arrive… 
 
   


  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre sixième (pendant ce temps) 
 
      
 
      
 
    Des échanges de coups de feu retentissent au loin. De grosses détonations ébranlent à leur tour l’atmosphère. Quelques projectiles perdus sifflent encore et toujours dans le dos de Théophraste. Il faut continuer de courir ! Tenter de rejoindre son véhicule au plus vite, s’échapper de cette situation incompréhensible. Mais qui peut bien lui en vouloir ? Pourquoi est-il la cible de ces tueurs ? 
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre septième (ciel, déjà ?) 
 
      
 
      
 
    « Maitre MOSSET, nous souhaiterions que votre passionnante plaidoirie historique ne nous fasse pas perdre de temps, s’il vous plait. Pouvez-vous continuer ? » 
 
    « Madame la Présidente, mesdames et messieurs les jurés, chers confrères, il m’est impossible de croire en l’implication de mon client. En 1946, Anaïs Nin20 écrivait : « La culpabilité qui accompagne souvent ceux qui ne travaillent pas, qui ne créent rien, peut être plus terrible et destructrice que la discipline et le sacrifice du travail et de la création. » 
 
    Je m’apprête à faire débat sur ce sujet lorsque, soudain, la greffière Danielle Crègue se lève d’un bond, se tourne vers le corps judiciaire et demande à parler à Madame la Juge. 
 
    « Madame la Présidente, Monsieur le Préfet vous informe qu’il se passe, en ce moment, de graves évènements en ville. De nombreux coups de feu dont Monsieur le Bâtonnier Théophraste semble être la cible, des victimes un peu partout ! ». 
 
    Prenant conscience très rapidement de la dangerosité de la situation, la présidente fait évacuer la salle et invite tous les intervenants à la rejoindre immédiatement dans son bureau. La séance est levée, jusqu’à nouvel ordre. Le procès est ajourné... 
 
    


 
   
  
 


 
  
 
      
 
      
 
    chapitre neuvième
(j’ai oublié le huitième ? vous êtes sûrs ?) 
 
      
 
      
 
    Bon, là je sens bien que ma plaidoirie part définitivement en quenouille (oui, je sais, nous autres, avocats, nous parlons parfois le vieux « françois21 »). Malgré mon expérience, plaider devant ces assises-là reste un exercice de grande solitude. En quittant la salle d’audience, je me demande de l’utilité de ma présence. 
 
    Mais pour l’heure, intéressons-nous à ce qui se passe en extérieur… 
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre huit/neuvième (pendant ce temps) 
 
      
 
      
 
    Boulevard Frédéric Mistral : des curieux, intrigués par les détonations, se précipitent vers le lieu de la fusillade. Paul Théophraste voudrait les en dissuader. Les cordes vocales desséchées, sa bouche reste définitivement aphone. Avenue Jean Mermoz : deux autres véhicules de police descendent vers l’Avenue Georges Guynemer, leurs occupants prêts à en découdre. Un camion de pompiers se faufile dans leur sillage. Au-dessus de la scène de tirs, un hélicoptère de type EC135 du Détachement aérien de la Gendarmerie de Montpellier, arrive en renfort aérien et surveille les déplacements de chacun. 
 
    Le bâtonnier s’essouffle de plus en plus. La rue du Stadium est proche. Une épaisse fumée noirâtre envahit le quartier. L’engin des sapeurs-pompiers s’immobilise à l’entrée de la voie. Les hommes du feu se précipitent pour éteindre un violent incendie. Soudain, une explosion sourde résonne entre les bâtiments.  
 
    Théophraste arrive sur les lieux du sinistre. Le visage blafard de tous ces badauds couverts de sang et de poussières, cherchant leur chemin, lui donne envie de vomir. Au travers des flammes, plusieurs automobiles sont entièrement calcinées. La sienne y compris ! 
 
    Il ne tente rien. Il ne dit rien. A quoi bon ? Il s’assoit sur le bord du trottoir et se met à pleurer… 
 
    Retranché dans son bureau, le Préfet n’en revient pas. L’hélicoptère a perdu les belligérants de vue et les policiers, à leur poursuite, déplorent leur disparition rue Jean Rière, à côté d’un parc pour enfants. Situation embarrassante et incompréhensible. Le rempart du Château des Rois de Majorque découragerait le plus habile des passe-murailles. 
 
    Il faut pourtant l’accepter. Les forces de l’ordre sont catégoriques : les deux tueurs se sont bel et bien éclipsés. Ordre est donné d’investir la demeure royale. 
 
    L'antique palais que Jaume II de Majorca fit édifier lors de son installation à Perpignan au XIIIe siècle, allait devenir le théâtre d’investigations sans précédent, sous la surveillance étroite de journalistes rompus aux situations difficiles des directs télévisés. 
 
    Parmi ceux-ci, la jeune et jolie Marion Pons, du journal « L’Indépendant », choisit une autre stratégie. Se libérant de son casque de scooter, elle s’approche lentement du Bâtonnier Théophraste, attendant, avec beaucoup de diplomatie, que leurs regards se croisent…  
 
   


  
 


 
    À l'origine, le château avait été construit pour être à la fois une résidence royale, avec ses logements et ses jardins privés, et un lieu de pouvoir, avec sa salle du trône, sa grande salle d'apparat, sa chancellerie abritant l'administration royale, et bien sûr la vaste cour d'honneur, au centre de l'édifice. Sans oublier naturellement les lieux de prières : petits oratoires dans les logements privés, et deux vastes chapelles superposées largement ouvertes sur la cour d'honneur.  
 
    Mais c'est sans doute par les souterrains secrets de la forteresse que les poursuivis se sont éclipsés. La rumeur veut que de ces souterrains, quelques étroits et lugubres boyaux, permettent de s'échapper en dehors de la ville… 
 
      
 
      
 
    Laurença et Barthélémy Garnier se retrouvent sous le fort du Serrat d’en Vaquer. Sans échanger un mot, le visage fermé, ils changent de tenue, démontent le fusil qu’ils dissimulent dans un simple sac de sport et se dirigent alors vers un lourd portail en fer qu’ils ouvrent sans aucune difficulté. Une fois à l’air libre, et tout en surveillant leurs arrières, ils empruntent un petit sentier pédestre qui permet de rejoindre le parking de la zone commerciale de la Porte d’Espagne où les attend leur véhicule, un gros break noir aux vitres teintés… 
 
    


 
   
  
 


 
  
 
      
 
      
 
    chapitre neuvième 
 
    (le vrai et le plus long de ce récit) 
neuvième (intervalle constitué d'une seconde augmentée d'une octave) 
 
      
 
      
 
    Théophraste relève la tête et constate alors la présence de la journaliste. Ce n’est pas la première fois qu’il a le plaisir de la rencontrer mais, jusqu’à ce jour, c’était généralement pour des dossiers judiciaires qui ne le concernaient pas directement. 
 
    - Maître, je peux vous parler ?
- Oui, bien sûr…
- Comment vous sentez vous ?
- Oh, je suis navré, j’ai beaucoup transpiré. Désolé, mais mon déodorant n’est plus très efficace.  
 
    Marion Pons, surprise et décontenancée par la réponse, réitère sa question. 
 
    - Vous êtes certain ? Vous allez bien ?
- Oui, oui, mais il n’y a pas assez de soleil. Mon bronzage est encore pâle.   
 
    En état de choc émotionnel, Paul Théophraste délire complètement. Refusant même de monter à bord de l’ambulance qui lui est dédiée. Le médecin-chef du SAMU s’approche de lui, lui passe une couverture sur les épaules, lui propose de se désaltérer et l’invite au dialogue. 
 
    Revenant peu à peu à lui, Paul Théophraste prend soudainement conscience de la situation et finit par prononcer une phrase cohérente. 
 
    - Que s’est-il passé ?  
 
    Avec la complicité du médecin, la jeune journaliste lui fait le récit des dernières péripéties. Et finit par lui révéler : 
 
    - Monsieur, vous êtes victime d’une vendetta22 familiale.
- Comment ça ? Pourquoi dites-vous cela ?
- Depuis l’accident qui a provoqué le décès de votre compagne et de votre fils, je n’ai cessé de m’intéresser à l’étrangeté des faits qui vous entourent et j’ai fini par découvrir une drôle d’affaire vous concernant. 
 
    Paul Théophraste tombe des nues. La journée lui semble interminable, comme un cauchemar sans fin. Le voici maintenant complètement dégrisé de son choc psychologique. Il le fait savoir au docteur présent et lui demande d’établir la fiche de décharge de responsabilité, afin de ne pas devoir se rendre à l’hôpital, formulaire dans lequel le patient assure refuser les soins, le transport proposé par l’équipage présent sur place au vu de la situation rencontrée23. 
 
    Au Commissaire de Police Jean-Jacques Socrate24 venu à sa rencontre pour l’auditionner, Théophraste demande, d’un air furax, de bien vouloir reporter l’enquête au lendemain. 
 
    - Mademoiselle Pons, pouvez-vous me ramener Place Arago ? Je souhaite entendre à mon bureau et de façon confidentielle tout ce que vous savez de cette intrigue …  
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre neuvième (suite) 
 
    
  
 
    - Monsieur le Bâtonnier, vous intéressez-vous à la cause cathare ? 
 
    La jeune journaliste, très concentrée, assise face à Paul Théophraste, perçoit immédiatement une totale incompréhension dans le regard de son vis-à-vis. 
 
    - Comment ça ? Quel rapport avec moi ? Je ne comprends pas très bien ?

- Cubières-sur-Cinoble, ça vous parle ?

- Bien sûr, ma compagne y était née…

- Vous connaissez le nom de jeune fille de sa maman ?

- Bélibaste, si mes souvenirs sont exacts…

- Cela ne vous dit toujours rien ?

- Mademoiselle Pons, que devrais-je savoir ? Dites-moi s’il vous plait…

- Vos beaux-parents étaient bien oléiculteurs à Campagne-sur-Aude ?

 - Oui, tout à fait, mais ils sont décédés dans un stupide accident aérien. Leur avion de tourisme s’est écrasé au sol sur défaillance mécanique, il y a près d’une dizaine d’années…

- Pardonnez-moi cette analyse un peu brutale mais cela commence à faire beaucoup de personnes disparues autours de vous : votre compagne, votre fils, ceux que vous considériez comme vos beaux-parents, votre oncle par alliance, votre amie d’enfance, votre ancien professeur d’histoire, l’ami économiste de votre compagne, j’en passe et des meilleurs. Mosset, l’avocat de Marcel Serdan a, lui aussi, enquêté sur votre passé et votre actualité. J’ai eu l’occasion d’échanger avec lui et nous en sommes arrivés aux mêmes conclusions.
Vous êtes en danger de mort ! 
 
    Comme un feu de circulation effrayé, Théophraste change de couleur et passe au vert. 
 
    - Ce n’est pas possible ! Je connais mes ennemis et ils sont bien loin de vouloir m’éliminer.

- N’avez-vous jamais reçu de courrier électronique ou postal signé « Maître de Cabestany » ?
 
- Qu’est-ce que c’est que cette histoire ?

- Un « corbeau », semble-t-il, qui vous aurait demandé de suivre sa trace pour connaitre la vérité.

- J’ai dû voir passé ça, effectivement. Mais, vous savez, je reçois tellement de courriers ou de courriels insignifiants que je n’y ai pas prêté plus attention que ça, n’y trouvant certainement aucun intérêt. Mais vous, comment avez-vous pris connaissance de cette information ?

 - Ce même « corbeau » m’en a tenu informée via mon courrier électronique. Permettez, je vais vous le lire. 
 
    Marion Pons part à la recherche de sa messagerie électronique sur un smartphone qui semble avoir bien souffert, pianote quelques touches et commence sa lecture : 
 
    « Chère Marion, vous serez surprise de cette inélégante façon de vous aborder mais je ne peux faire autrement. Le bâtonnier Théophraste est maudit. Suivez mon chemin jusqu’aux vignes pétillantes et vous y découvrirez la vérité. Alors la lumière sera faite sur un bon nombre de secrets…
Le Maître de Cabestany » 
 
    - À l’origine, le Maître de Cabestany serait reconnu comme sculpteur virtuose du XIIe siècle mais complètement anonyme, historiquement parlant. J’ai donc pris mon bâton de pèlerine25 et je me suis rendue sur chaque site où est répertoriée une de ses œuvres. Sauf en Toscane et en Espagne car persuadée que la solution reste française, plus exactement, occitane.

- Décidément, Mosset et vous, vous devriez faire guides touristiques ! Qu’avez-vous découvert ?

- De Cabestany à Rieux-Minervois, de Saint-Papoul au Boulou et du Monastir del Camp à l’Abbaye de Sainte-Marie de Lagrasse, rien, sinon des œuvres magnifiques de ce grand maître. Ensuite, je suis allée à l’Abbaye de Saint-Hilaire et là, j’ai compris… 
 
    


 
   
  
 

 
 chapitre neuvième (re-suite) 
 
    

La jeune journaliste reprend sa phrase. 
 
    - Cette abbaye se situe dans l’Aude, à quelques kilomètres de Rennes-le-Château, vous savez, ce village cher à l'abbé Béranger Saunière26. 
Vous connaissez, je suppose ?
A se demander si l'archiduc Jean de Habsbourg-Toscane n’aurait pas échangé quelques bonnes fortunes avec ce dernier, en retour d’une œuvre du sculpteur. Mais bon…
Pour la petite histoire, les moines de Saint-Hilaire découvrirent en 1531, le premier vin effervescent au monde : la blanquette. Les fameuses vignes pétillantes de notre « corbeau ».

- Mais qu’ai-je donc à voir avec tout ceci, moi ?

- Rien à priori, si ce n’est que vos agresseurs sont natifs de Saint-Hilaire et que leur passé patronymique nous rapproche de celui de votre compagne et de ses parents.

- Comment savez-vous cela ?

- L’histoire cathare !
- Comment ça, l’histoire cathare ?

- La lignée des « Bélibaste » appartient à la légende.
 L’aïeul de votre belle-famille n’est autre que Guilhem Bélibaste, le dernier "bon homme" ou "parfait" cathare occitan connu. D’après mes sources, il serait né à Cubières-sur-Cinoble, dans une famille acquise à la cause cathare. Il fut jugé principalement pour avoir tué un certain Barthélémy Garnier lors d’une bagarre entre jeunes bergers. Bélibaste fut brûlé vif en 1321, à Villerouge-Termenès.
Pour aller plus loin dans mon raisonnement, j’ai épluché tous les documents possibles pour retrouver une trace de cette famille Garnier. Je suis alors tombée, presque par hasard, sur un arbre généalogique récent, faisant apparaitre deux enfants nés dans la région et résidants à Saint-Hilaire : Barthélémy Garnier, 39 ans et sa sœur Laurença, 36 ans. Renseignements pris, le premier est officier à la Compagnie Républicaine de Sécurité CRS-57 de Carcassonne et la seconde est team manager de E-Tech Racing, une écurie sport auto dédiée aux véhicules de compétitions électriques.

- Vous auriez pu me tenir au courant !

- Pas si simple. Les deux ont un réseau d’informateurs puissants qui les protège. Cette vendetta familiale met en danger tous ceux qui mettent le nez dedans, de près comme de loin. Et vous en faites partie. Depuis le XIVeme siècle, de génération en génération, ils ont décidé d’éradiquer tout ce qui touche à la famille « Bélibaste ». 
L’accident de vos beaux-parents n’est pas un accident mais un meurtre. La panne a été provoquée.
L’accident de votre compagne et de votre fils n‘est pas un accident mais un meurtre. Ils ont utilisé un véhicule bélier pour commettre leurs homicides.
Dans les disparitions successives de vos amis et proches qui gangrènent le dossier de Marcel Serdan, la fameuse olive « tueuse » n’est ni plus ni moins que de la ricine27 un poison mortel et quasi-indétectable. Mosset en a eu la confirmation par le médecin légiste… 
 
    


 
   
  
 


 
chapitre dixième (huit à chaque œil) 
 
      
 
    Retour à ma plaidoirie. 
 
    Je ne sais pas pourquoi mais, tout à coup, je ressens comme une grosse angoisse m’envahir. Je viens de me convaincre seul de la dangerosité de continuer à soutenir mon client dans l’état physique où je me trouve. Mon ventre est ballonné, je relève la tête avec la sensation d’un torticolis à droite, d’une flemmingite aiguë à gauche et j’ai très envie de dormir. 
 
    Toutefois, dans ma chambre d’hôtel, Cours Lazare Escarguel, je prends le temps de relire mes notes et la sage décision d’informer Pierre Marty, le Préfet des Pyrénées- Orientales. 
 
    « François Mosset, avocat. Bonsoir Monsieur le Préfet, il est devenu nécessaire pour moi mais également pour le Bâtonnier Théophraste et celles et ceux qui l’entourent, de vous aviser du danger que nous encourons tous dans le dossier Marcel Serdan que je défends actuellement au Tribunal. Et de souligner avec gravité l’importance de ce que j’ai à vous révéler. Je n’irai pas par quatre chemins car la route est longue mais vous êtes la prochaine victime prévisible d’une vengeance familiale ! ». 
 
    « Comment ça ? » souffle le préfet, abasourdi. 
 
    Je reprends quasiment mot pour mot ce que Marion Pons a exposé au bâtonnier. 
 
    Je cherche instinctivement et mentalement la force de continuer à détailler mes propos mais je ne parviens toujours pas à faire la connexion. 
 
    « Monsieur Marty, Bernard Defarges, le préfet de l’Aude, protège les « Garnier » parce qu’il est tout bonnement le descendant de Bernard de Farges, l’archevêque de Narbonne, celui-là même qui fit condamner Guilhem Bélibaste au bûcher. » 
 
    « Maître Mosset, qu’ai-je à voir avec cette romanesque histoire ? » 
 
    « Pierre Marty fut l’un des meilleurs amis de Bélibaste ! Vous êtes en danger de mort, vous comprenez ?» 
 
    Silence. 
 
    Je fulmine. J’explose.  Par Notre-Dame du Rosaire28, il en fait exprès ou il est né comme ça ? Je lui annonce ses dernières heures à vivre et monsieur fait déjà le mort ! Momifié de son vivant ! 
 
    « Allo, vous êtes là Monsieur le Préfet ? ». 
 
    J’entends une porte se refermer violemment puis plus rien ! Je crois rêver… 
 
    « Monsieur le Préfet, tout va bien ? » 
 
    Silence. 
 
    Ma colère d’introverti se transforme en inquiétude. Comment vais-je me sortir une nouvelle fois de tout ce pataquès ? Grand moment de solitude. Vous savez ? Comme aux toilettes d’un restaurant quand le client précédent a laissé des traces de pneus brulés dans la cuvette (odeur comprise) et qu’il n’y a ni déodorant ni brosse pour la nettoyer. 
 
    Au loin, j’entends les sirènes d’une voiture de police qui se rapproche de plus en plus de mon hôtel. Non seulement elle s’en rapproche mais elle s’y arrête brusquement devant. Le téléphone intérieur de ma chambre se met à sonner. Le réceptionniste me demande de descendre de toute urgence, deux inspecteurs de Police m’attendent… 
 
    J’hésite. Dans cette intrigue, tout fonctionne en binôme. Comme dans un cauchemar. Comme dans un mauvais rêve. Mon ancien professeur de théâtre, le comédien Olivier Sauton29, le dirait plus justement : comme dans « une histoire vraie qui n’a jamais existé ». Oui, je prends des cours de comédie et alors ? Maître Éric Dupond-Moretti joue bien le rôle d’un personnage pas très clair dans un film de Claude Lelouch30. 
 
    A peine raccroché, le téléphone sonne à nouveau.  
 
    « J’ai oublié de vous dire que le Préfet patiente également dans son véhicule ! » 
 
    Ça y est, je n'ai plus le choix, je ne peux plus reculer. J’aimerais même pouvoir me convaincre d’avancer et ne pas revenir en arrière. Mais mon corps a du mal à se décider. La délégation préfectorale qui m'attend en bas est entrée dans la danse, les pouces en avant, les fesses en arrière et je sais que le public du Tribunal attend avec impatience mon retour pour ne pas rater le futur spectacle qui s'annonce dans les heures à venir. Et tchic et tchac han-han31 ! Le téléphone sonne…  
 
    Moi aussi je claque la porte et je remonte le son. Je suis tout seul, tout seul, tout seul31.  Dans l’entrée de l’hôtel, deux policiers en tenue de combat me montrent la sortie.  
 
    « Dépêchez-vous, Maître Mosset ! Nous devons intervenir de toute urgence, à 70 km d’ici. Monsieur le Préfet va vous expliquer. »  
 
    


 
   
  
 


 
  
 
      
 
      
 
    chapitre dixième (suite – je me demande s’il ne va pas être plus long que le précédent) 
 
    
« Désolé pour tout à l’heure. Le Bâtonnier Théophraste me tenait les mêmes propos que vous, sur une autre ligne. Le Ministre de l’Intérieur a été informé de l’intervention en cours. J’espère que tout est vrai. Je n’ai pas le temps de procéder à une enquête. » 
 
    Machinalement, je regarde par la vitre du véhicule. Ce n’est pas la route à laquelle je m’attendais. Je m’adresse au conducteur qui n’a sensiblement aucune compassion pour les radars routiers automatiques. 
 
    « Par où passez vous ? »

« Par Prades ! »

« Par Prades ? » 
 
    Autant me demander le chemin entre Rostrenen32 et Drachenbronn-Birlenbach33, je serais plus à l’aise mais là ? 
 
    Pierre Marty vient au secours de son chauffeur-pilote-cascadeur-rallyeman. 
 
    « Nos services de Police ont repéré, il y a quelque temps de cela, la voiture personnelle du préfet Defarges sur un cliché Google Maps, à la hauteur du col de Jau, une route transversale qui permet de rejoindre Carcassonne en toute tranquillité. Une brigade de gendarmerie vient de nous confirmer l’ascension de ce col par une voiture noire aux vitres teintées avec deux personnes à son bord. Nous avons fait partir trois autres véhicules en appui, en bas du col, de l’autre côté. Le bâtonnier et Mademoiselle Pons sont à bord. Je n’aime pas prendre des civils en intervention mais j’y suis contraint par la gravité des évènements. Je me dois de les protéger ». 
 
    Arrivés à Prades, nous empruntons une petite route de montagne bien sinueuse où notre pilote s’en donne à cœur joie pour battre le record de la montée au sommet. Style défi de Pikes Peak ! 
 
    Molitg-les-Bains, Campôme, Mosset… Mosset ? Non, c’est un gag ? Un village qui porte mon nom ? Pas question de ralentir, pas le temps de faire du tourisme ! Nous continuons notre ascension bien après Pâques, sans sirène ni gyrophare. 
La route longe la Castellane, une rivière née sur le même massif que l’Aude. 
Tout à coup, le co-pilote vocifère… 
 
    « Monsieur le Préfet, il y a de la fumée épaisse en haut et des flammes au-dessus des arbres ! ». 
 
    Sans attendre les ordres du boss, trop occupé à rester collé à celles de la route, le co-pilote ordonne, par radio, d’envoyer au plus vite les véhicules de pompiers les plus proches pour intervenir sur l’incendie repéré plus haut. Il en profite pour informer ses collègues des faits et leur demande de grimper le col par l’autre versant. 
 
    « Faites bien attention aux civils avec vous. »

« Pas d’inquiétude. Le bâtonnier est avec la troisième voiture. Mademoiselle Pons est restée à Perpignan. Le courage lui a manqué ». 
 
    Et c’est là que ça fait tilt ! (expression courante pour toutes celles et tous ceux qui ont connu le flipper électrique.) 
 
    Arrivés sur place, sur le parking du col de Jau, nous ne pouvons que constater le brasier de deux carcasses de voitures, trois cadavres recroquevillés et carbonisés gisant dans celle qui semblait appartenir aux « Garnier ».  
 
    Sans aucun doute pour ma part, je suis certain que les trois corps seront bien identifiés à la morgue comme étant ceux des frère et sœur Garnier et du Préfet de l’Aude, Bernard Defarges. Avec une particularité de taille : chacun avec une balle dans la tête ! 
 
    « Monsieur le Préfet, faites vite ! Demandez à vos équipes montantes d’interpeller une petite Mini Cooper jaune avec, à son bord, Mademoiselle Pons ! » 
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre dixième (suite et fin) 
 
      
 
      
 
    Redescendus dans le bureau du Préfet Marty, c’est en présence de celui-ci et de Paul Théophraste que je trouve enfin les moyens de laisser s’exprimer calmement le fin limier qui est en moi ! Oui, je sais, le port de bas de contention me guette à la vitesse où mes chevilles enflent ! 
 
    « Messieurs, vous trouverez étrange mon intuition de culpabilité pour cette jeune journaliste. Lorsque j’ai rencontré cette personne à mon hôtel, nous avons échangé un certain nombre d’informations concordantes. A l’issue de cette entrevue, j’ai pris le temps de raccompagner la demoiselle à sa petite voiture jaune, restant intrigué d’autant de connaissances éclairées sur une affaire particulièrement sombre, affaire qui par ailleurs, ne passionnait pas grand monde. 
 
    Les cadavres de mon dossier Serdan ne pouvaient pas correspondre à l’affaire défendue. Je me suis investi à vérifier chaque renseignement, chaque révélation, chaque coupure de journaux et l’ensemble de ceux-ci me ramenaient toujours à vous, Monsieur le Bâtonnier. 
 
    Je ne pouvais rien vous révéler. Tout ceci semblait irréel. Par pur hasard, j’ai trouvé, dans la vitrine de la « Llibreria Catalana34 » à Perpignan, un livre retraçant la vie de Guilhem Bélibaste34bis. Etrangement, le même nom que celui de la maman de votre compagne… J’ai pris le temps de le lire et j’en suis resté coi ! (quoi, coi ? bouche bée si vous préférez, du verbe béer) 
 
    Sur la route qui nous a mené sur les lieux de l’incendie, j’ai compris. J’ai compris qu’il nous manquait un élément de taille : le « corbeau ». Ma boîte à neurones (ou ce qu’il en reste) s’est mise en fonction. Je relisais mentalement l’histoire de Bélibaste et toutes les annotations que j’en avais tiré : Marion Pons omettait volontairement de faire apparaitre son deuxième patronyme : Sicre. Mademoiselle Pons-Sicre. 
 
    Et là, tout fut clair ! Elle est ni plus ni moins que la descendante d’Arnaud Sicre, un "fidèle cathare" agent double envoyé par l'Inquisition35, motivé à la fois par la volonté de venger la mort de sa mère, condamnée au bucher en tant que fidèle hérétique, mais également par pure convoitise. Tout se tient : Sicre a livré Bélibaste à l’Archevêque de Narbonne grâce aux services du Comte de Foix. Bélibaste fut brûlé vif dans la cour du château de Villerouge-Termenès qui appartenait à l’archevêque. Tout comme nos trois cadavres carbonisés. » 
 
    Je dépose alors un énorme dossier sur le bureau du Préfet et invite Pierre Marty et Paul Théophraste à reprendre point par point les faits qui ont failli me faire perdre le cours de ma plaidoirie. 
 
      
 
    


 
   
  
 

 
  
 
      
 
      
 
    chapitre onzième (de retour au Tribunal) 
 
    
  
 
    « Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, j’ai devant moi, le rapport de l’expert psychiatre qui s’est exprimé dans ce dossier. Avec tout le respect que je dois au travail de Monsieur l’Expert, je ne vous cacherai pas que je suis souvent dubitatif quant aux résultats de ses confrères. 
 
    J’ai déjà exprimé ma méfiance concernant les rapports d’experts dans une autre affaire36. Pour que ces expertises soient utiles, encore faudrait-il qu’elles soient complètes et disputées. Et bien, dans le cas présent, je n’ai rien à redire. Mon client ne souffre d’aucune folie plus méprisable que celle de chacun d’entre nous » 
 
    Bon, ça y est… Comme au spectacle, tout le monde est en place dans la grande salle du Tribunal, pour entendre Maître Mosset plaider (oui, je sais, Mosset, c’est moi mais bon, les « Mossetans » voudront bien me pardonner : j’aime bien qu’il n’y ait aucune confusion.) : le Ministre de l’Intérieur, le Préfet, le Maire de Perpignan, le Bâtonnier, le Président du Conseil Général, Monseigneur l’ Evêque du diocèse de Perpignan-Elne, les journalistes, un car de japonais (non pas un quart, un car), un raton-laveur… Vous avez un peu de temps devant vous ? Allez, c’est parti, je continue ! 
 
    « S’il est vrai qu’il y a beaucoup de spécialistes en la matière, aucun ne peut et ne veut être soupçonné d’être un « fainéant ». 
Souvent inexacte, l’histoire de la « fainéantise » débute au cours du XIVème siècle et s’appuie sur des textes dont l’exactitude est invérifiée parce qu’invérifiable. L’histoire de France démontre même, avec quelques faussetés, que certains rois ont cédé à l’appel de la « fainéantise ». Que penser des derniers monarques de la dynastie des Mérovingiens qui, à partir de Thierry III (675), laissèrent le maire du palais gouverner à leur place ?  
 
    Si Monsieur l’Expert considère qu’être fainéant est un trouble bénin (Capitale : Porto-Novo) de la personnalité, comment pourrait-il mieux nous aider à définir et à faire reconnaître le feignant37 de façon officielle ? C’est comme pour la « connerie » : la personne ne sait jamais qu’elle est fainéante jusqu’à ce qu’on le lui fasse remarquer. Et il est souvent bien trop tard !   
 
    Oui, Madame la Présidente, oui, Mesdames et Messieurs, mon client, Marcel Serdan est de bonne foi et revendique le droit à ne rien faire. L’académicien Dany Lafferière a tout compris de l’affaire d’aujourd’hui. Son livre intitulé « L'art presque perdu de ne rien faire38 » sublime ce que nous avons tendance à tous oublier : rêver ! 
 
    Dans ce dossier, qui est réellement responsable ? Mon client, qui a choisi un parcours difficilement accepté par la société ?  Ou bien ses interlocuteurs, qui n’ont su prendre en compte la détresse de Marcel Serdan ? Nous avons tous notre part de responsabilité dans ce monde où le droit de rêver, le droit d’être rêveur, pose perpétuellement la question (aux réponses multiples) de son sens, de sa signification, de son rôle et de sa fonction. De ce fait, le droit de ne rien faire met en lumière les notions perdues du mot Liberté ! » 
 
    Waouh ! Même ma consœur Lévy-Dense en reste coite (féminin de coi et non de coït - voir plus haut). A peine sur mes pattes, je m’épate, je m’épate, je m’épate ! Je ne sais pas pourquoi mais au vocable « Liberté », tout le gratin présent a commencé par baisser du nez et à racler de la gorge. Le râpé est-il passé de date ? 
 
    Aurais-je touché un point sensible ? La Présidente me regarde droit dans les yeux et je crois discerner dans son regard une complicité à user de ma liberté de paroles.

« La liberté, ce bien qui fait jouir des autres biens, écrivait Charles Louis de Secondat, baron de La Brède et de Montesquieu39.  
 
    Paradoxalement, le mot « Liberté » s’entoure, et Monsieur l’Expert en psychiatrie devrait en être satisfait, s’entoure disais-je, de garde-fous. 
 
    Liberté civile, liberté de culte, d’opinions, liberté de circulation, liberté économique, mais aussi liberté de la presse, liberté syndicale et de réunion, liberté d’association, faut-il poursuivre ici cette liste pour démontrer que l’Homme s’octroie des libertés à limiter celles des autres ? 
 
    Liberté, liberté chérie. Allons enfants de la Patrie40 ! Restez assis, s’il vous plait. 
 
    Mon client ignorait absolument tout mais alors tout des règles de bonne conduite lorsqu’il est allé consulter, en toute bonne foi, chacun de ses interlocuteurs. Parler, échanger, débattre d’idées avec tous, quel que soit leur rang social, leur physique, leur origine ethnique (non, je ne vous la ferais pas), c’est là un privilège qu’il revendique sans contrepartie.  
 
    Appelant à l’aide tout un chacun, mon client assiste, écorché vif et accablé, à une fuite en avant, y compris la sienne puisque souffrant de la prostate. Le monde s’ébranle une nouvelle fois autour de lui, le laissant seul avec ses idéaux et sa vue basse. Seul face à la justice, seul face à ses incompréhensions, seul face à un sujet qui dérange, seul face à son miroir, seul face à son image… Retour à l’exclusion ! » 
 
    


 
   
  
 

 
chapitre douzième dit « de conclusion » 
 
      
 
    « Avons-nous le droit de juger mon client ? Oui posons-nous la question et sans aucune hypocrisie, s’il vous plait ! Rappelons-nous que juger n’est pas forcément condamner. Juger, c’est voir ce qui se passe, comprendre ce qui se passe, et prendre une décision par rapport à la loi. » 
 
    Voici venu le temps des cathédrales, le moment tant attendu par chaque partie présente : les flèches de ma conclusion. Je suis impressionné par le silence verbal qui règne dans ce confessionnal juridique. Mes tricoteuses du second rang règlent leurs sonotones en un concert de larsen mal orchestré. Il faut bien comprendre que l’heure est grave et que les minutes qui la composent vont être lourdes de conséquence aigüe. Je ne vais pas défendre directement mon client mais attaquer une ennemie hypocrite. Non, pas la fainéantise mais l’olive. 
 
    « Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, mon client, ici présent et facilement reconnaissable car vêtu d’un « marcel » couleur vert olive, est un parfait bouc-émissaire totalement innocent et pour lequel je vais tenter de vous en faire preuve.  Tenter de et réussir par vous convaincre de ceci : comment peut-on accuser une victime d’être coupable ? 
 
    Monsieur le Procureur, dans son réquisitoire, a osé porter la tête de mon client sur le billot de la condamnation pour homicides. Rien n’est plus angoissant que d’attendre la chute du couperet sur son cou en étant certain d’être irréprochable. 
 
    Monsieur le Procureur se trompe de procès en tentant de persuader l’auditoire de la culpabilité de mon client par suite des différents crimes dont on sait, maintenant, qui en sont les présumés coupables. 
 
    Néanmoins, (ce qui provoque souvent des difficultés pour respirer), vous avez souligné vous-même (ce qui dénote une grande solitude de votre part) une absence de troubles psychologiques et de casier judiciaire. Voici vos propres dires : 
 
    « …Son casier judiciaire étant vide, de plus les interrogatoires et enquêtes de curriculum vitae ne permettent pas d’ajouter des éléments à charge supplémentaire au dossier… 
 
    …L’examen psychologique obligatoire ne révèle aucun trouble psychologique particulier, au moment des faits il n’était pas atteint d’un trouble psychique ou neuropsychique de nature à altérer ou abolir le contrôle de ses actes… »  
 
    La fainéantise est un sujet de bonne conscience et qui a toujours su faire débat. En 1773, la police avait pour ordre de faire enfermer les mendiants par crainte que fainéantise et misère ne conduisent aux crimes des gens41. Mais si le mot fainéantise nous revient en permanence dans ce procès, c’est uniquement pour dissimuler le fond du problème : pouvons-nous, oui ou non, plébisciter un droit à ne rien faire ou, plus exactement, un droit à la paresse ? 
 
    Dans l'introduction de son ouvrage, Paul Lafargue cite Adolphe Thiers : « Je veux rendre toute puissante l'influence du clergé, parce que je compte sur lui pour propager cette bonne philosophie qui apprend à l'homme qu'il est ici-bas pour souffrir et non cette autre philosophie qui dit au contraire à l'homme : “Jouis”. ». 

Souffrir. Voilà le verbe qu’il faut retenir ! 
 
    Il ne m’appartient pas de palabrer plus longtemps sur un sujet qui demeure essentiellement politique. Je suis ici pour défendre Marcel Serdan de crimes qu’il n’a pas commis. 
 
    Les étapes successives du dossier de mon client ont permis de constater les souffrances du personnage et de comprendre qu’il ne pouvait rien y faire. Peu importe le comportement qu’il ait pu adopter pour s’en protéger, il a toujours trouvé face à lui des interlocuteurs parfois un petit peu trop bornés.  
 
    A plusieurs reprises, Marcel Serdan est monté sur le ring des préjugés mais, faute d’entrainement, n’a jamais su défendre ses prises de position. Tant et si bien qu’il est devenu, pour la société, un horrible et dangereux criminel. 
 
    Oui, Monsieur le Procureur, vous voulez faire de ce boxeur de bataille idéologique un criminel ! Le mettre K.O. avant la fin de son combat et l’enfermer dans les vestiaires d’une salle qu’on appelle prison. 
 
    Cela prend peu de temps de faire d’un homme un coupable. Mais si, en tant que victime, vous ne savez plus où vous en êtes, il vous faudra des années pour démontrer votre innocence. Porter des coups demeure quelque chose de très abstrait pour mon client, je crois qu’il ne l'a jamais fait, je ne sais même pas s’il en serait capable. 
 
    Non, mon client n’est pas coupable des faits qu’ils lui sont reprochés. 
 
    Avec tout le respect que je dois à Monsieur le Bâtonnier Théophraste et avant d’en terminer, j’ai une dernière révélation à faire. 
 
    Pour avoir consulté de nombreux documents au cours de ce dossier, Théophraste est un philosophe grec du IIIème siècle avant Jésus-Christ ayant étudié, entre autres, la botanique et l’alchimie. Dans son traité sur les odeurs il fait mention d'une huile blanche et amère appelée « omotribe », et dit qu'on la tirait, avant maturité, de l'olives phaulies, la plus grosse espèce connue42. Monsieur le Bâtonnier aurait pu faire un parfait coupable… et Mademoiselle Pons-Sicre le savait ! 
 
    C’est pourquoi je vous demande, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, oui, je vous demande solennellement de faire preuve d’indulgence, non pas à l’égard (de triage) d’un révolté dangereux comme les faits veulent nous le faire croire, non pas à l’insolence d’un homme désespéré et incompréhensiblement ignoré, mais à la considération d’une victime, rien que d’une innocente victime de la toupie utopique des classes sociales. Ce n'est même pas l'indulgence que je plaide, c'est bien au-delà : c'est tout simplement la relaxe pure et simple de mon client, la paresse n'étant pas encore inscrite au rang des délits prévus par le Code Pénal. 
 
    Quant à la pauvre olive présumée meurtrière, je laisse le soin à Maître Paul Théophraste d’en assurer la défense lors du procès à venir, face aux prétendus assassins de sa famille. 
 
    Je vous remercie de nous avoir écoutés. » 
 
    


 
   
  
 

  
Epilogue 
 
      
 
    Mes tricoteuses du second rang restent béates d’admiration. Mon gratin du premier se félicite que justice soit rendue. Je regarde, en grimaçant de douleur, la Présidente. Elle me gratifie d’un sourire de compassion et me fait un signe affirmatif de la tête. Je veux transmettre ce message de victoire à ma consœur, Virginie Levy-Dense, en tentant de lui serrer la main. Mais ma paluche droite, comme par mépris, refuse de bouger. Pire, elle se met à trembler façon rythme antillais (ou rythme entier), comme branchée sur une ligne de courant alternatif. 
 
    Ma tension nerveuse est à son paroxysme. Et sans voltmètre, elle reste incontrôlable et donc incontrôlée. Mon fauteuil roulant est pris de vibrations oscillatoires qui se transmettent à tout mon corps. Je serre des dents et demande à Marcel de me sortir dehors (vous connaissez beaucoup de gens, vous, qui demande à sortir dedans ?). Je fais un malaise vagal. 
 
    Traverser les loges de la paresse restera un exercice bien périlleux pour celui qui travaille avec ardeur et dévouement. Les bras m’en sont tombés et, dans mon coma côtier, j’attends que quelqu’un vienne les ramasser… 
 
    « Le pauvre vieux, il y a forte chance que ce soit Parkinson ». 
 
    Les paroles du médecin expert près le tribunal présent furent terribles. Terriblement angoissantes !  
 
    Moi ? Vieux ? à 55 ans ? non mais oh !!! 
 
    Tiens, au passage, et pour finir, ça me rappelle une blagounette potache des troisième année de médecine : « il y a plusieurs catégories de médecins, et on peut les différencier comme ceci : les généralistes qui ne savent rien et en font peu, les chirurgiens qui en savent peu mais peuvent tout faire, les internes qui savent tout mais ne font rien et les pathologistes qui savent tout et peuvent tout faire... mais généralement, il est trop tard. » 
 
    


 
   
  
 

 BORDEREAU DES ANNOTATIONS 
 
      
 
    Annotation FM n° 1 – d’après « Plaidoirie pour un con », premier roman de François Mosset.  
 
    Annotation FM n° 2 – d’après la fable « Le Corbeau et le Renard » de Jean de la Fontaine. 
 
    Annotation FM n° 3 – d’après la chanson « Nous » d’Hervé Vilard (1979).  
 
    Annotation FM n° 4 – d’après la querelle sémantique sur la féminisation des noms – circulaire gouvernementale de mars 1986. 
 
    Annotation FM n° 5 – d’après les définitions : « originaire de Cerdagne » et « originaire de Céret (Pyrénées Orientales) ». 
 
    Annotation FM n° 6 - d’après « Travailler c’est trop dur » musique traditionnelle acadienne (cajun), sur des paroles de Zachary Richard. 
 
    Annotation FM n° 6bis (je « bisse“ où je veux) – d’après les plaques de cochers des communes d’Alenya (66) et du Perthus. Plaques de cochers : voir votre Petit Robert pour les dames ou votre Larousse pour ces messieurs. 
 
    Annotation FM n° 7 – d’après la chanson d’Annie Cordy (Léonie Cooreman) « La bonne du curé » et celle d’Eddy Mitchell (Claude Moine) « Pas de Boogie Woogie » 
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    Annotation FM n° 9 – d’après la dénomination anatomique des côtes dites « sternales » ou « vraies côtes » (K1 à K7) formant, en partie, le « gril costal » 
 
    Annotation FM n° 10 – d’après la légende hagiographique où Saint Vincent de Saragosse décédé en l’an 304 aurait été victime du martyre par le gril, instrument supposé de torture. 
 
    Annotation FM n° 11 – d’après la chanson « Le travail c’est la santé » composée et interprétée par Henri Salvador en 1965 
 
    Annotation FM n° 12 – d’après la sénatrice socialiste, Catherine Tasca, qui, en novembre 2014, dénonce l’absentéisme de certains de ses collègues (L’Obs du 05/11/2014). 
 
    Annotation FM n° 13 – d’après un mot inventé par l’auteur, soulignant une écriture employant des signes diacritiques dont le macron ‹ ◌̄ › mais également les accents, le tréma et la cédille. 
 
    Annotation FM n° 14 – d’après le jeu de société « Cluedo » imaginé par Anthony Pratt et sa femme en 1943 à Birmingham. 
 
     Annotation FM n° 15 – d’après une vieille définition d’une forme d’abécédaire que l’auteur essaie de placer à tout prix dans son roman. 
 
    Annotation FM n° 16 – d’après l’historique du fauteuil roulant (en langage familier : chaise roulante) qui veut qu’en 1783, John Dawson - de Bath, en Angleterre - inventa un des premiers véhicules pour handicapé physique (VHP). 
 
    Annotation FM n° 17 – d’après sa définition botanique, une drupe est un fruit charnu à noyau comme la cerise, l’abricot ou l’olive. 
 
    Annotation FM n° 18 – d’après des titres de dossiers purement fictifs (N.d.A). 
 
    Annotation FM n° 19 – d’après la « Déclaration universelle des droits de l’homme » sur le site Internet des Nations Unies (ONU). 
 
    Annotation FM n° 20 – d’après Anaïs Nin, née Rose Jeanne Anaïs Edelmira Antolina Nin le 21 février 1903 à Neuilly-sur-Seine et morte le 14 janvier 1977 à Los Angeles, écrivaine américaine, Journal (IV) 1944-1947. 
 
    Annotation FM n° 21 – d’après une variante de l’expression du XIIIème siècle : « tomber en quenouille ». Au XXIème, la dérivée « partir en couilles » est bien plus imagée. 
 
    Annotation FM n° 22 – d’après le dictionnaire Larousse « dans certaines régions méditerranéennes (Corse, Sardaigne, Sicile), poursuite de la vengeance d'une offense ou d'un meurtre, qui se transmet à tous les parents de la victime. » 
 
    Annotation FM n° 23 – d’après le code de la santé publique quatrième partie, livre III titre IX 
 
    Annotation FM n° 24 – d’après le personnage du feuilleton radiophonique « Signé Furax » créé par Pierre Dac et Francis Blanche de 1951 à 1952 (première diffusion).
Jean-Jacques Socrate, ancien élève de l'école d'horticulture, officier de réserve fumeur mais non buveur, commissaire à la P.J. puis directeur de la DDT (Défense Divisionnaire du Territoire) était interprété par Maurice Biraud. 
 
    Annotation FM n° 25 – d’après le féminin de pèlerin, attesté dès 1210.
Définition ancienne (XVIIème siècle) : « PELERIN, INE » s. m. Qui voyage par la campagne. Nostre Seigneur s'apparut à deux pelerins qui voyageoient en Emmaus. Nous ne sommes sur la terre que comme des pelerins & des voyageurs. Ce mot vient du Latin peregrinus. (Le Robert) 
 
    Annotation FM n° 26 – d’après la légende de Rennes-le-Château (Aude) et de l’abbé Sauniére (c’est bien un S et non un T). « Les spécialistes en ésotérisme, comme Pierre Plantard et Gérard de Sède, la récupèrent, provoquant un déferlement littéraire qui a pour effet de tout embrouiller. D'une simple histoire de trésor, on en vient à évoquer l'existence d'un descendant caché des dynasties mérovingiennes. » (Le Point.fr – 07/08/2012) 
 
    Annotation FM n° 27 – d’après une protéine (glycoprotéine) très toxique, produite par un arbrisseau de la famille des euphorbiacées, le ricin (Ricinus communis).
La ricine est classée comme « agent biologique toxique de catégorie B. » (« Etude toxicologique de la ricine » Dr. G. Cruz - 1896) 
 
    Annotation FM n° 28 – d’après une des nombreuses dénominations de la Vierge Marie, dénomination donnée depuis qu’elle s’est présentée sous ce vocable à saint Dominique, au XIIIᵉ siècle à Prouilhe. (Histoire du S. Rosaire et Chapelet de Notre Dame – 1621) 
 
    Annotation FM n° 29 – d’après l’excellent spectacle « Fabrice Luchini et moi » d’Olivier Sauton, dans lequel il imagine la rencontre d'un jeune comédien - inspiré de lui-même - avec son idole Fabrice Luchini (aux éditions « L’Arche » - 2015) 
 
    Annotation FM n° 30 – d’après le film « Chacun sa vie » de Claude Lelouch – mars 2017 
 
    Annotation FM n° 31 – d’après les chansons « Chacun Fait (c'qui Lui Plait) » par Chagrin D'amour – 1982 et « Les pouces en avant (Et tchic et tchac han han) » par Kris Law - 2011 
 
    Annotation FM n° 32 – d’après la mémoire de l’auteur : Rostrenen est une commune française du département des Côtes-d'Armor (22), en région Bretagne.  
 
    Annotation FM n° 33 – d’après la même mémoire que précédemment : Drachenbronn-Birlenbach est également une commune française mais située dans le département du Bas-Rhin (67), en région Grand Est. 
 
    Annotation FM n° 34 – d’après la culture catalane et occitane :  une des plus vieilles, sinon la plus vieille librairie de Perpignan (66) région Occitanie. La « llibreria Catalana » possède principalement un fonds très riche de livres en langue catalane. 
 
    Annotation FM n° 34bis – d’après le livre « Bélibaste, le dernier Cathare » de Jésus Ávila Granados - 2015 
 
    Annotation FM n° 35 – d’après le « Larousse » : « Enquête indiscrète considérée comme arbitraire et vexatoire.
Mode de procédure consistant en une enquête [inquisitio] menée par le juge, qui interrogeait des témoins obligés par serment de dire la vérité sur eux-mêmes et sur les autres.
Tribunal, distinct de l'ordinaire, dirigé par l'évêque, et permanent, chargé par la papauté de lutter contre l'hérésie au moyen de la procédure d'inquisition. (Avec une majuscule.) » 
 
    Annotation FM n° 36 – d’après Annotation FM n° 1 
 
    Annotation FM n° 37 – d’après le « Larousse » : « Fainéant s'emploie dans tous les registres. Feignant (plus courant) et faignant (plus rare) sont familiers.
Ces formes sont toutes trois issues du participe présent du verbe feindre, « rester inactif » (à rapprocher des rois fainéants, rois qui accédaient au trône trop jeunes pour pouvoir régner personnellement). Fainéant est une réfection phonétique de faignant, forme dans laquelle on a cru voir un composé de fais ou fait et de néant. Curieusement, ce sont les formes faignant et feignant, étymologiquement justes, qui passent pour des déformations populaires de fainéant, alors que la filiation est en réalité inverse. » 
 
    Annotation FM n° 38 – d’après le livre « L'art presque perdu de ne rien faire » - Dany Laferrière de l'Académie française, né Windsor Klébert Laferrière le 13 avril 1953 à Port-au-Prince en Haïti (Editions Grasset – 2014) 
 
    Annotation FM n° 39 – d’après le véritable nom de Montesquieu, philosophe français du 18ème siècle (1689-1755). Il est connu pour son ouvrage de « l’Esprit des Lois » mais aussi pour « les Lettres persanes ». 
 
    Annotation FM n° 40 – d’après des extraits du texte de « la Marseillaise », chant patriotique de la Révolution française adopté par la France comme hymne national. 
 
    Annotation FM n° 41 – d’après le « Dictionnaire des notions primitives, ou abrégé raisonné et universel » tome 4, page 196, définition du mot « subsistance » - 1773 
 
    Annotation FM n° 42 – d’après le livre le « Banquet des savans Tome 1 - Volume 3 - Page 260 » d’Athénée (Athenaeus (Naucratites.)) 
Traduction Lefebvre de Villebrune - 1789 
 
      
 
      
 
      
 
    Ceci est une œuvre de pure fiction. Les personnages et les situations décrits dans ce roman sont purement imaginaires : toute ressemblance avec des personnages ou des événements existants ou ayant existés ne serait que pure coïncidence. Toute impureté a été minutieusement filtrée. 
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    A suivre… 
 
      
 
    


 
   
  
 



 
 
      
 
      
 
    PLAIDOIRIE POUR UN FAINEANT 
 
      
 
      
 
    les recettes 
 
    


 
   
  
 



Tapenade : 
 
   
  
 

   
 
    Ingrédients / pour 6 personnes 
 
    
    	 200 g d'olives noires dénoyautées 
 
    	 5 filets d'anchois à l'huile 
 
    	 8 petites câpres 
 
    	 1 gousse d'ail 
 
    	 3 cuillères à soupe d'huile d'olive 
 
   
 
   
  
 

 
Etapes de la recette 
 
    
    	 Dans le bol d'un mixer, versez les olives noires dénoyautées, les câpres, l'ail épluché et dégermé, les filets d'anchois. 
 
    	 Mixez d’abord avec quelques pulsions pour commencer à mélanger l'ensemble. 
 
    	 Ajoutez l'huile d'olive progressivement en mixant à chaque fois pour lier les ingrédients, et mixez jusqu'à ce que vous ayez obtenu la texture que vous appréciez. 
 
   
 
    


 
   
  
 



Hostie : 
 
   
  
 

 
Ingrédients 
 
    •        1 kilo de farine de froment. 
 
    •        1 litre d’eau. 
 
    •        (prévoir un « gaufrier » à hostie) 
 
      
 
    Etapes de la recette  
 
    
    	 Mélangez les ingrédients. 
 
    	 Si pas de « gaufrier » : étaler la pâte finement sur un papier sulfurisé et faire cuire au four à 100° pendant 20 minutes. Découper à l’emporte-pièce à la sortie du four et laisser refroidir. 
 
   
 
      
 
      
 
      
 
      
 
    


 
   
  
 



Infusion de feuilles d’olivier : 
 
      
 
    
    	 Versez 20 feuilles d’olivier séchées dans 30 cl d’eau.  
 
    	 Faites bouillir et laissez infuser environ 10 minutes.  
 
    	 Filtrez avant de boire.  
 
    	 Buvez au moins 3 tasses par jour au cours des repas, jusqu’à ce que votre tension ait atteint un niveau normal. 
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